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L’approche par les capabilités ouvre une 
voie originale pour repenser les politiques 
sociales dans les pays de l’OCDE. Au-delà des 
approches strictement redistributives de l’État 
social (critiquées pour leur côté passif) ou de 
celles insistant sur le développement du capi-
tal humain (au détriment d’interventions plus 
globales portant aussi sur le contexte socioéco-
nomique), mais aussi au-delà des perspectives 
dites workfaristes visant à imposer aux bénéfi-
ciaires des manières d’être ou d’agir conformes 
aux attentes institutionnelles, l’approche par 
les capabilités appelle à une rénovation des 
politiques sociales orientées sur le dévelop-
pement des capabilités ou libertés réelles de 
chacune et chacun de mener une vie qu’il ou 
elle a des raisons de valoriser. Elle suggère ainsi 
l’instauration d’un nouvel âge de l’État social, 
qui ne soit pas simplement redistributeur ou 
activant, mais qui se donne comme objectif 
central l’accroissement des capabilités de ses 
bénéficiaires.

Jean-Michel Bonvin
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Capital social

La notion de capital social revêt un grand 
nombre de définitions et peut être comprise de 
deux manières, selon que ce capital est atta-
ché à un individu ou à un groupe. Le capital 
social d’un individu fait référence aux avan-

tages socioéconomiques que lui procurent ses 
relations sociales. Quant au capital social d’un 
groupe, il est abordé à travers divers indicateurs 
de son fonctionnement, par exemple la densité 
des relations entre ses membres, la confiance 
qu’ elles ou ils se portent les uns aux autres, ou 
encore le taux d’engagement dans des associa-
tions et la participation politique.

La perspective individuelle est marquée 
par les apports de James Coleman, Mark Gra-
novetter et Pierre Bourdieu. Ils s’intéressent 
au réseau social des individus et à la manière 
dont ils·elles peuvent en tirer divers avantages 
(surtout économiques). Pour Bourdieu, cette 
forme de capital contribue à la cohésion des 
classes sociales, puisqu’à travers lui les classes 
dominantes s’arrogent des ressources et en 
privent ainsi les classes dominées. Chez Cole-
man et Granovetter, au contraire, un individu 
peut mobiliser son capital social pour compen-
ser d’autres formes d’inégalités. Par contraste, 
la perspective collective attribue une valeur 
intrinsèquement positive au capital social dont 
sont dotés des groupes, des quartiers, voire 
des pays. Les travaux d’Arnaldo Bagnasco et de 
Robert Putnam sont ici centraux. Pour eux, le 
capital social permet aux individus de coopérer. 
Il s’agit d’un cercle vertueux, où la confiance 
réciproque, les normes partagées et les rela-
tions sociales se renforcent mutuellement.

Les débats autour du capital social font 
écho à des questions qui occupaient déjà les 
fondateurs des sciences sociales. L’anomie par 
exemple, terme introduit par Durkheim à la 
fin du XIXe siècle pour qualifier une situation 
où les normes n’assurent plus l’ordre social, 
correspond à ce qui est appelé dans la socio-
logie contemporaine un manque de capital 
social. Avant lui, Tocqueville, dans ses travaux 
sur la démocratie en Amérique, avait pointé 
les risques d’un individualisme croissant et 
l’importance de l’engagement civique, élé-
ment clé du concept de capital social dans sa 
dimension collective. Plus tôt encore, Adam 
Smith avait montré, dans sa théorie des senti-
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ments moraux, la nécessité d’une société basée 
sur la confiance pour pouvoir y développer un 
marché concurrentiel respectueux des règles 
du jeu. La notion de capital social est ainsi 
polysémique et vague, ce qui lui vaut des cri-
tiques, mais aussi une grande popularité dès 
les années 1990. Désormais, des organismes 
tels que l’ONU, la Banque Mondiale ou l’OCDE 
utilisent le terme de capital social dans leurs 
programmes.

En comparaison internationale, la Suisse 
témoigne de scores élevés pour plusieurs indi-
cateurs du capital social dans sa version col-
lective. L’engagement associatif y est particu-
lièrement élevé, reflétant le rôle subsidiaire 
accordé à l’État. Markus Freitag montre que 
la Suisse alémanique se distingue sur ce point 
de la Suisse latine, qui accorderait une place 
relativement plus importante à l’État, au détri-
ment de la société civile. En outre, certains 
indicateurs montrent un déclin qui concerne 
le pays dans son entier, particulièrement en ce 
qui concerne l’adhésion aux partis politiques et 
aux syndicats. Simone Baglioni souligne, quant 
à lui, des différences entre villes et campagnes, 
les premières comptant plus d’associations à 
but social. Il montre aussi que les difficultés 
économiques affaiblissent le capital social.

Au niveau individuel, Giuliano Bonoli et 
Nicolas Turtschi ont enquêté auprès d’un 
échantillon de personnes en recherche d’em-
ploi dans le canton de Vaud. Ils observent que si 
le capital social facilite la recherche d’emploi, 
les personnes qui en ont le moins – c’est-à-dire 
celles qui disposent du carnet d’adresses le plus 
mince – cumulent par ailleurs d’autres formes 
de désavantages (faible niveau de formation, 
origine étrangère, etc.). Leurs travaux montrent 
encore que certaines relations sont plus utiles 
que d’autres : c’est le cas des ancien·ne·s col-
lègues de travail et des connaissances ayant 
elles-mêmes un emploi. Ainsi, mobiliser ses 
« liens faibles » – comme les avait appelés Mark 
Granovetter – peut favoriser le retour à l’em-
ploi, mais encore faut-il disposer de tels liens.

La notion de capital social continue d’être 
développée en sciences sociales et de nouvelles 
définitions tentent de pallier les critiques dont 
elle a fait l’objet. Parmi ces critiques figure la 
dimension tautologique de cette notion : dif-
ficile d’en distinguer les causes et les consé-
quences. Les normes partagées sont par 
exemple à la fois une source et un produit du 
capital social. De plus, une attention soute-
nue a été portée aux conséquences du capital 
social, alors que les mécanismes et ressources 
nécessaires à sa création et à son renforcement 
sont moins étudiés. Ainsi, en tant qu’objectif de 
politiques publiques, le capital social – dans sa 
dimension collective – peut être conçu à la fois 
comme un moyen et une fin, et il se heurte à 
la difficulté de son opérationnalisation et de sa 
mesure à travers des indicateurs. Par exemple, 
le taux d’adhésion aux partis politiques et aux 
syndicats est-il encore un indicateur pertinent 
pour mesurer l’engagement civique ?

Dans sa dimension individuelle, le capital 
social peut être accusé de mettre la faute sur les 
victimes (blaming the victims). Son utilisation 
dans le cadre des politiques sociales peut ainsi 
tendre à suggérer que tout ce qui manque aux 
personnes en situation de précarité est un bon 
réseau social. Or, le problème tient plutôt dans 
le fait que les ressources qui permettent de 
développer du capital social sont inégalement 
distribuées. Enfin, la notion de capital social a 
aussi le défaut d’attacher une valeur intrinsè-
quement positive aux relations sociales et aux 
groupes cohésifs, apportant peu d’attention 
aux possibles conséquences négatives de telles 
relations. Or, les réseaux ont différents déter-
minants sociaux et différentes conséquences. 
Bourdieu reconnaissait ainsi que « le capital 
social divise et unit ». Par exemple, les sectes et 
les groupes mafieux ont un fort capital social. 
De plus, tous les liens ne se valent pas et tous 
ne représentent pas des ressources. Certains 
peuvent même être des fardeaux. Cependant, 
même si le concept est controversé et polysé-
mique, il a le mérite d’avoir lancé un débat et 
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un effort de conceptualisation sur la création 
et la reproduction des liens sociaux et leurs 
effets sur la cohésion et le fonctionnement des 
sociétés.

Maxime Felder
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Case management

Le case management est un dispositif de prise 
en charge couramment utilisé dans le champ 
des politiques sociales et sanitaires. Il vise un 
accompagnement personnalisé, cohérent et 
continu, coordonné par une personne unique, 
appelé à renforcer l’autonomie de l’usager·ère 
par une participation active de celui/celle-ci 
ainsi que par la mobilisation de ses ressources.
Il n’y a pas de consensus dans la littérature sur 
les origines du case management. Le secteur 
psychiatrique, qui s’en est saisi pour étayer le 
mouvement de désinstitutionalisation de la 
prise en charge des années 1970, a sans doute 
contribué à lui donner la forme qu’il connaît 
aujourd’hui.

Défini comme dispositif d’accompagne-
ment, le case management est plus qu’un outil 
d’intervention ou une simple méthode de suivi. 
Il est considéré comme un véritable modèle de 
prestations et de soins intégrés. Le réseau d’in-
tervention que le ou la case manager monte, 
pilote et évalue, en est l’agent d’intégration 
essentiel. Il fédère les intervenant·e·s par la 
mise en place d’objectifs partagés. Le réseau 

d’intervention est configuré de manière origi-
nale dans chaque situation, permettant ainsi 
la personnalisation de l’accompagnement, à 
l’encontre de toute forme de normalisation 
du processus d’intervention par l’imposition 
de guidelines ou la définition d’algorithmes de 
traitement.

Le case management repose sur la convic-
tion que la·le bénéficiaire de soins ou de presta-
tions a un rôle actif à jouer dans l’intervention 
sociale et sanitaire. Il souligne que sa contribu-
tion est essentielle au traitement de sa situa-
tion. C’est pourquoi, la·le bénéficiaire est envi-
sagé·e comme un·e partenaire des membres 
du réseau d’intervention avant d’être un·e 
patient·e, un·e client·e ou un·e usager·ère. Avec 
ses proches, elle ou il est membre à part entière 
du réseau de prise en charge. Dans le sillage de 
l’approche dite salutogénique, le case mana-
gement assume que toute personne, même 
dans les situations les plus précaires et déses-
pérées, dispose de ressources et de potentiels 
sur lesquels l’accompagnement peut s’appuyer 
et qu’il ou elle peut mettre en valeur. C’est 
pourquoi les case managers mettent davantage 
l’accent sur les moyens que sur les déficits des 
personnes qu’elle ou ils accompagnent. Le case 
management préconise ainsi une forme par-
ticulière d’accompagnement social, qui a par 
exemple inspiré des projets de collaboration 
interinstitutionnelle comme le projet CII-MA-
MAC.

Le dispositif de case management combine 
plusieurs niveaux : il associe un programme, 
un modèle et une méthode de suivi. Le pro-
gramme chapeaute le dispositif. Il exprime la 
volonté collective d’entreprendre une action 
pour un groupe de personnes spécifique. Cette 
volonté peut être formulée à différents niveaux 
et dans les domaines les plus divers. La Straté-
gie nationale en matière de soins palliatifs est 
par exemple l’expression d’une telle volonté 
collective au plan fédéral dans le domaine sani-
taire. Les sept programmes vaudois dédiés aux 
soins palliatifs, à Alzheimer, à la santé mentale, 
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